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LISTE DES DÉLIBERATIONS ÉXAMINÉES EN CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 15 décembre 2022 

 
 
 

  

Point n°1 Subvention classe musicale  

 

 APPROUVÉ 

Point n°2 Ouverture de poste 

 

 APPROUVÉ 

Point n°3 Crédits scolaires 2023 

 

 APPROUVÉ 

Point n°4 Tarifs 2023 location des salles 

 

 APPROUVÉ 

Point n°5 Tarifs 2023 Cimetière 

 

 APPROUVÉ 

Point n°6 Tarifs 2023 Périscolaire  APPROUVÉ 

   

Point n°7 Décision modificative au budget 

 

 APPROUVÉ 

   

 

 
Conformément à la délibération n°7 du 16 juin 2022, la publicité du procès-verbal de cette séance du 

conseil municipal sera réalisée sous format affichage papier et sous format électronique sur le site 

internet de la commune, rubrique « vie municipale » / « compte-rendu du CM », dans le délai d’une 

semaine après son approbation lors de la prochaine séance du conseil municipal. 

Affiché en mairie le : 29 décembre 2022 

Publication sur le site internet de la mairie le :   
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